
Mise en œuvre du
Programme d’Action de Prévention des 

Inondations de la Canche

Comité de Pilotage

11 octobre 2022



- Avis de la CIB, réserve et recommandations

- Présentation de l’équipe PAPI et contours des missions

- Mise en œuvre du Programme d’action 2022

- Constitution des groupes de travail pour la mise en œuvre et calendrier

- Présentation par la CA2BM de leur demande de changement de la maîtrise
d’ouvrage de la fiche action VI-3 Remise en fond de vallée de la Dordonne en aval
de Bréxent-Enocq

- Questions diverses

Ordre du jour



Avis de la CIB, réserve et recommandations



Avis de la CIB, réserve et recommandations



Présentation de l’équipe PAPI et contours des missions

Equipe PAPI pour la mise en œuvre :

- Suivi administratif et financier : Valérie Chérigié, Vanessa Boudinel
- Secrétariat technique : Sabine Bizeur
- Suivi, coordination : Grégoire Jacquesson
- Réduction de la vulnérabilité : Emilie Cerf
- Réseau de mesures hydrologiques : Stéphane Kamdoum
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Suivi, coordination du PAPI Canche

Suivi et coordination des fiches actions

Mise en œuvre des fiches actions

Suivi et Mise en œuvre des fiches actionsAXE

Assurer le suivi technique de la mise en œuvre des fiches actions
Assurer la coordination de la mise en œuvre et veiller à la cohérence 
et transversalité des actions
Animer ou coanimer les groupes de travail
Assurer la mise en œuvre des actions des axes I,II, III, IV, VI 



Les missions du chargé de mission
« Réseau de mesures hydrologiques »

Mise en œuvre de la fiche II-1 en régie : 
Réaliser une analyse permettant la 
mutualisation du stockage des données 
avec les territoires voisins 



Les missions du chargé de mission
« Réseau de mesures hydrologiques »

Mise en œuvre de la fiche II-2 en régie : 
Mettre en place et restaurer des stations de 
mesures hydrométriques



Les missions du chargé de mission
« Réseau de mesures hydrologiques »

Mise en œuvre de la fiche II-3 en régie : 
Développer et pérenniser le réseau de 
mesure pour le suivi des ruissellements



Les missions du chargé de mission
« Réseau de mesures hydrologiques »

Fiches actions l’Axe II
La surveillance, la prévision des crues et des inondations
1, Réaliser une analyse permettant la mutualisation du stockage des données avec les territoires voisins 
2, Mettre en place et restaurer des stations de mesures hydrométriques
3, Développer et pérenniser le réseau de mesure pour le suivi des ruissellements
4, Poursuivre le développement du système de surveillance sur la Dordonne et l’Huitrepin
5, Mettre en place un système de surveillance sur les sous bassins de la Ternoise et de la Course
6, 7 Mettre en place un marégraphe dans la Baie de Canche et assurer la maintenance

Fiches actions l’Axe III
L’alerte et la gestion de crise
1, Développer l’alerte de crue sur la Dordonne et l’Huitrepin
2, Accompagner les responsables communaux dans la rédaction des PCS 



Débitmètres suivis par Vigicrue

Hesdin (Ternoise)

Brimeux (Canche)

Estrée (Course)

Beutin (Canche) 

Etaples (Canche) 



12 Lieux pressentis d’installation des stations hydrométriques
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Pour les 7 nouveaux sites, l’action comprend : 

- Une étude d'implantation précise, prenant en compte les recommandations 
de l’unité Hydrométrie de la DREAL 

- La fourniture et la pose du matériel (stations d'acquisition, capteurs de 
mesure doublés, échelles limnimétriques, câblage, génie civil...) et le relevé 
topographique de la zone

- La réception des sites, le paramétrage des appareils, la réalisation de tests, 
et la mise en service

- L’achat du matériel de jaugeage et le remplacement des sondes 

Les missions du chargé de mission
« Réseau de mesures hydrologiques »



Fiches actions : Axe V
La réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens
1, Diagnostic de vulnérabilité chez les particuliers, les entreprises, les ERP,
2, Etude de la vulnérabilité des réseaux du périmètre du PAPI (énergies, communications, …)
4, 5, 6, Réalisation des travaux de réductions de la vulnérabilité
10, Acquisition préventive des biens exposés à des risques après le diagnostic

CA2BM
Fiches actions V
3,7,8,9

Fiches actions : Axe IV
La prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme
3, Créer un groupe de techniciens de l’urbanisme

Les missions de la chargée de mission
« Réduction de la vulnérabilité »



Vulnérabilité du bâti sur le territoire du PAPI de la Canche

Enjeux spatiaux + Enjeux économiques = Vulnérabilité d’un territoire
Environs 4 760 logements touchés
sur le périmètre du PAPI Canche

• Aléa centennal
• En bordure des vallées principales
• Inondations par débordements

• Pour le bassin versant : 
- 92 M d’€ pour les évènements centennaux
- 38 M d’€ pour les évènements fréquents

• Les logements (50%) et les activités
(46%) sont les plus impactés

• Les activités agricoles : 3%
• Les établissements publics : inférieurs à 

1%

• Mairies, écoles
• Assainissement et eau potable
• Entreprises = arrêt temporaire

de l'activité, chômage, 
attractivité du territoire

• Réseaux = énergies, transports, 
communications, …

Les missions de la chargée de mission
« Réduction de la vulnérabilité »



Diagnostics, préconisations et accompagnements

250 diagnostics
75 concernés par des travaux (hors CA2BM)

_________________
95 diagnostics et 30 concernés par des travaux 

sur le territoire de la CA2BM

50 diagnostics
25 concernées par des travaux (hors 

CA2BM)
_________________

15 diagnostics et 5 concernés par des 
travaux sur le territoire de la CA2BM

8 diagnostics
8 concernés par les travaux (hors CA2BM)

_____________________
4 concernés par un diagnostic et des travaux 

sur le territoire de la CA2BM

Recommandations de travaux

• Limiter l'occupation des locaux aux pièces situées au dessus du 

niveau de la côte de référence (+0.20m)

• Limiter les zones de stockage de produits polluants, dangereux, ou

sensibles à l'eau aux pièces situées au dessus du niveau de la côte de 
référence (+0.20m)

• Ancrer ou rendre captif les meubles extérieurs, à l'exclusion du 
mobilier aisément déplaçable par 2 personnes maximum

L’axe V du PAPI de la Canche



Stratégies de travaux

• Va dépendre du scénario d’inondation
(hauteur d’eau, durée,…)

• Résister : imperméabiliser le bâti et
prioriser les ouvertures, réseaux, murs et
sous-sol

• Céder : création d’une zone hors d’eau,
dispostions pour réduire le délai de
retour à la normale

• Dans tous les cas : mettre en SECURITE
avant, pendant et après évènement

Résister

Céder



Détermination des bâtis prioritaires :

-Récolte des ressources nécessaires (documents 
de planification urbaine)

-Choix de l’échelle d’action (niveau du risque, 
typologie du bâti, dimension de vulnérabilité…)

-Réflexion de coordination avec les autres axes 
du PAPI

Actions de communication :

- Déterminations des sujets : Prévention, 
information du dispositif, présentation 
des aléas/solutions.... 

- La mise en forme : 
questionnaires/sondages, articles, 
brochures, réunions publiques, vidéo...

- La conception : Mise en place d'un 
groupe de travail, création d'un nom de 
programme, charte graphique...

Recensement des divers réseaux :

- Décret n°2022-1077 du 28 juillet 2022 
relatif à la résilience du réseau aux 
risques naturels

- Identifier la vulnérabilité des réseaux 
et les protéger

- Action réalisée par un prestataire = 
rédaction du cahier des charges

- Echanger sur les attentes de chacun

Les premières étapes



Mise en œuvre du Programme d’action 2022
Symcéa

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
9 fiches action
Enquête sur la perception du risque inondation sur le périmètre du PAPI Canche
Information et communication auprès des élus, des habitants, du public scolaire et des acteurs du monde agricole
Recensement et pose de repères de crue 

Axe 2 : La surveillance, la prévision des crues et des inondations
1 fiche action
Etude en régie : Réaliser une analyse permettant la mutualisation du stockage des données avec les territoires 
voisins 

Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité
1 fiche action
Etude : Diagnostiquer les Réseaux exposés à un risque d’inondation 

Axe 6 : Ralentissement des écoulements 
1 fiche action
Phase étude : Aménagement de reconquêtes du lit majeur 



Mise en œuvre du Programme d’action 2022
Symcéa

Dépôt dossier 
demande de 
financement 

Agence de l’Eau 
Artois Picardie 

Mai 2022

CIB

Juin 2022

Labellisation du PAPI 
Canche

Juil 2022 Août 2022 Sept. 2022 Oct. 2022 Nov. 2022 Déc. 2022

Finalisation de la 
Convention cadre

Signature de la 
Convention cadre

1er COPIL
COTECH

Groupes de travail

Rédaction des cahiers 
des charges pour les 

études (Axe V, VI)

Notification des 
accords de la 
participation 
financière de 

l’Agence de l’Eau

Conception des 
premiers supports de 

communication

Dépôt dossier 
demande de 
financement
ETAT/FEDER 



Mise en œuvre du Programme d’action 2022
Ca2BM

Axe 6 : Ralentissement des écoulements 
3 fiches action
Phase de consultation pour le recrutement du prestataire pour les études 
de conception 

Axe 7 : Gestion des ouvrages hydrauliques
1 fiches action
Phase de consultation le recrutement du prestataire pour l’étude

Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens
Mise ne œuvre des fiches action en 2023 - Prestataire



Constitution des groupes de travail pour la mise en œuvre

Rôle et composition des groupes de travail

- Elus, techniciens des EPCI, des services de l’Etat et des partenaires financiers, les
représentants du monde socio-professionnel sont consultés dans le cadre de
groupes de travail. Ces groupes sont un lieu privilégié pour l’information et le suivi
de l’avancement du projet. Ils accompagnent la mise en œuvre des fiches actions du
PAPI.

Proposition de création des groupes de travail par axe du PAPI :

Groupe Axe I : L’AMELIORATION DE LA CONNAISSANCE ET DE LA CONSCIENCE DU
RISQUE
Groupe Axe II : LA SURVEILLANCE, LA PREVISION DES CRUES ET DES INONDATIONS
Groupe Axe III : L’ALERTE ET LA GESTION DE CRISE
Groupe Axe IV : LA PRISE EN COMPTE DU RISQUE INONDATION DANS L’URBANISME
Groupe Axe V : LA REDUCTION DE LA VULNERABILITE DES PERSONNES ET DES BIENS
Groupe Axe VI : LE RALENTISSEMENT DES ECOULEMENTS
Groupe Axe VII : LA GESTION DES OUVRAGES DE PROTECTION HYDRAULIQUES



Constitution des groupes de travail pour la mise en œuvre et calendrier

Constitution des 3  « premiers » groupes de travail pour 2022

- Groupe Axe I
- Groupe Axe II
- Groupe Axe V
- Groupe Axe VI ?

Octobre 2022 Novembre 2022 Décembre 2022

G
roupe Axe I

G
roupe Axe V

G
roupe Axe II

G
roupe Axe I

G
roupe Axe VI



Constitution des groupes de travail pour la mise en œuvre et calendrier

Constitution des 4 groupes de travail « suivants » pour 2023

- Groupe Axe III
- Groupe Axe IV
- Groupe Axe VI
- Groupe Axe VII 

Janvier 2023 Février 2023 Mars 2023

G
roupe Axe VI

G
roupe Axe III

G
roupe Axe IV

G
roupe Axe I

G
roupe Axe VII

G
roupe Axe II

G
roupe Axe V



Constitution des groupes de travail pour la mise en œuvre et calendrier

Inscription sur le site internet du Symcéa par formulaire :

Rubrique PAPI Canche, onglet Groupes de travail



Présentation par la CA2BM de leur demande de changement de la
maîtrise d’ouvrage de la fiche action VI-3 Remise en fond de vallée de la
Dordonne en aval de Bréxent-Enocq



Merci pour votre attention



Direction GEMAPIE 1

CoPil PAPI Canche

Le 11 octobre 2022



2Direction GEMAPIE 11/10/2022

• Le lit mineur de la Dordonne est perché de l’aval de Bréxent-Enocq jusqu’à la voie ferrée. Il est projeté de rendre au cours 
d’eau son cheminement naturel, en fond de vallée, sur les 1,3 km que compte ce tronçon. Cet aménagement consiste en 
un retour à un état et un fonctionnement naturel du cours d’eau.

• La remise en fond de vallée de la Dordonne apporte un gain hydraulique relativement modeste pour la crue fréquente 
(décennale)

Maîtrise d’ouvrage des travaux de remise en fond de vallée de la Dordonne à Brexent-Enocq

• L’aménagement génère un abaissement du débit de pointe 
de 1% pour l’évènement moyen.

• Il s’agit donc d’un aménagement ayant davantage une 
vocation d’amélioration du fonctionnement naturel de la 
Dordonne plus que de prévention des inondations



3Direction GEMAPIE 11/10/2022

Compétences statutaires du Symcéa :

Maîtrise d’ouvrage des travaux de remise en fond de vallée de la Dordonne à Brexent-Enocq



4Direction GEMAPIE 11/10/2022

Type d’opération d’ores et déjà portée par le Symcéa au titre de la fiche action VI-5 :

Maîtrise d’ouvrage des travaux de remise en fond de vallée de la Dordonne à Brexent-Enocq

• MOA : Symcéa
• Objectif : restauration de milieux aquatiques fonctionnels 
• Débits de pointe écrêtés de 2% pour une crue décennale



5Direction GEMAPIE 11/10/2022

• Impact de ce transfert de charge sur les autres EPCI membres du SYMCEA 
• RAR (20%) = 133 600 € HT

• Considérant un délai de réalisation (optimiste) de cette opération de 6 ans (étude de conception + instruction 
réglementaire + travaux) le reste à réaliser s’appliquerait auprès des autres EPCI sur la base de montants supplémentaires 
/ prélèvements parmi les cotisations allant de 500 € à 5 000 € / an 

Maîtrise d’ouvrage des travaux de remise en fond de vallée de la Dordonne à Brexent-Enocq

Remise en fond de vallée de 
la Dordonne en aval de 
Bréxent-Enocq

CC Desvres 
Samer CA2BM

CC Haut Pays 
du 
Montreuillois

CC Ternois Com CC Campagnes de 
l’Artois CC 7 Vallées

2% 34% 12% 24% 5% 24%

133 600 € 2 939 € 45 558 € 15 498 € 31 530 € 6 279 € 31 797 €

Estimation des coûts



6Direction GEMAPIE – Environnement

Commission n°6Réunion interne GEMAPIE

MERCI DE VOTRE ATTENTION

Vous trouverez prochainement le compte-rendu de la réunion 
sur l’extranet www.ca2bm.fr

ou sur votre application mobile Nextcloud

http://www.ca2bm.fr/
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